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ARTICLE 2

À la première phrase, substituer aux mots :

« évaluant les »

les mots et la phrase suivante :

« sur les mesures complémentaires nécessaires à la sécurité des installations nucléaires de base 
contre les agressions extérieures. Ce rapport présente notamment les évolutions nécessaires en 
matière de renforcement de la sécurité des piscines de stockage de matières nucléaires, de 
sécurisation des transformateurs électriques et d’évaluation des ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce second article de la proposition de loi vise à demander au gouvernement un rapport sur les 
survols de drones. Si cette appréhension du risque que représentent ces survols pour les installations 
nucléaires est importante, il est nécessaire qu’elle s’inscrive dans un cadre plus large d’évaluation 
complémentaire de sécurité, sur le modèle des installations complémentaires de sûreté qui ont été 
faites à la suite de la catastrophe de Fukushima. Il convient ainsi d’élargir ce rapport aux autres 
thématiques intéressant la sécurité des sites nucléaires, en particulier la bunkerisation des piscines et 
des transformateurs électriques, installations sensibles et peu protégées des sites nucléaires.


